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Arrêtén°2023 770

portant délégationpernianente de signature
àMonsieutjocelyn A2ZEGAG,

Responsable fînances et marchéspublics

LE PRES1DENT

VU le Code Généraldes Collecrivités Territoriales et notainment les articlcs L5211-9 et L5219-2,

VU la loi n 83-634 du 13 juillet 1983 modiûéeportant droits et obligations des fonctionnalres,

VU la loi n 84-53 du 26 janvier 1984 modiûéeportant dispositions statutaifes relatives à la Fonction Publique
Territoriale,

VTJ le décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatifà la métropole du Grand Paris et fixant le périmètrede
létablissementpublic territorial dont le siège est àRomainville,

VU le procès-verbal de l'élection du Président de l'Etablissement Public Territorial Est Ensembte du 10 juiUet
2020,

VU la délibcrationmodifiée n 2020_07_16_04 cn date du 16 juillet 2020 portant délégadondu Conseil de territoire
au Président,

VU l'arrêtén A2020_1748 portant nominadon par voie de mutation de Monsieurjocelyn AZZEGAG,

VU l'arrêtén 2023_169 portant nominadon par voie de détachement sur l'emploi foncdonnel de Difectrice

généraleadjomte des services techniques des établissements publlcs territoriaux de plus de 400 000 habltants de
Miidamc Eve KARLESKIND,

VU l'arrêtéde délégiUonpcrmancntc de signature n° 2023_668 àMiidamc Evc tL\RLESKIND,

VU larrêtén 2020_1848 portant nominadon par voie de détachement sur un emploi foncuonnel de difectrice

généraledes services des établissements publics territoriaux de plus de 400 000 habitants de Madame Séverine
ROMME,

VU l arrêtéde délégationpermanente de signature n 2023_667 àMadame Séverine ROMME,

CONSIDERANT que le présidentpeut donner, sous sa surveiUance et sa responsabilité, délégationde signature
au directeur général des services, au directeur général adjoint des services, au directeur général des services
techniques, au directeur des services techniques et aux responsables de service,

CONSIDERANT que Monsieurjocelyn AZZEGAG exerce les foncdons de Responsable finances et marchés

publlcs et dans le souci du bon fonctionnement de radministradon, qu'il est nécessalre de lui donner délégadon
dans les domaines d-dessous détalUés,

CONSIDERANT que Madame Eve KARLESKIND exerce les fonctions de Du-ectrice généraleadjointe des
services technlques,

CONSIDERANT que Madame Séverine ROMME exerce les fonctions de Directrice généraledes services,

ARRETE

Article 1 : l'arrêtén 2022_1223 portant délégadonpermanente de signature à Monsieur Jocelyn AZZEGAG,
Responsable ûnanceset marchés pubUcs, est abrogé.

Républfquefrançaise
Établlssementpublic temtoriat Est Ensemble

100, avenue Caston Roussel
93232 Romainville Cedex

01 79 64 54 54
est-ensemble.fr
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Articlç 2 : Monsieur le Présidentde l'EtabLissement Public Territorial Est Ensemble donne sous sa surveillancc et
sa responsabillté, délégadonde signature à Monsieur Jocelyn AZZEGAG, Responsable finances et marchés

publics àl'effet de signer :

En matière d'administration généralede la direction :
* les correspondances courantes, bordereaux denvois de pièces techniques ou adnunistrauves, copies et
ampliadons, certificats et attestadons nécessaires au fonctionnement courant de la difecrion,
• les correspondances d informadon aux adniinistrés,
• les comptes-rendus ou rapports de constat des dégâtsoccasionnés par des ders aux ouvrages et équipements

géréspa la direction.

En matière de ressources humalnes, concernant les agents de la direcdon :
• les ordres de mission temporaires

En matière de marchés publics, concernant les marchés passés par la direction :
'* Les bons pour accord des devis et contrats dcs fournisseurs ou prestataires strictement inféneurs à 10 000 €
H.T. pour les prestarions ne faisant pas lobjet d un marché.
* Les bons de commandes, quel que soit leur montant, dans le cadre des marchés et accords-cadres à bons de
commandes, de foumitures, services ou travaux, dans la limite des crédits inscrits au budget y compris dans le
cadre des groupements de commande et de centmle d achats.
• les commandes passées àl'Union des Groupements dAchats Publics (UGAP) ainsi que les convendons passées
avec cet organisme pour vallder les états préparatoires aux prestations ou ayant pour objet la préparation dun
marché subséquent découlantd'un accord-cadre passé par l'UGAP, dans la Umite des crédits inscrits au budget,
• les ordres de services dans le cadre des marchés publics nécessalres au foncdonnement de l'établisscnient public
territorial Est Ensemble et des bâdments du territoire tels que les contrats de location et de maintenance de
matériels.
• les bons de coinniandes CÈ ordres de services pris en appticauon du marché relatif à la gcstion de flotte de
véhicules et plus généralementtout acte permettant sa bonne exécution,
• Les ordres de service dans le cadre des marchés publics norifiésàl'exception des ordres de semce de démarcage
et des ordres de service d affermissemcnt des tranches ,
* les bons de Uvraison et touE document afférent aux opéradons de récepdon et de vériûcadonsquantitadves et

qualitadves des fournitures ou services commandés,
* Les contrats de fluides (eau, gaz, électriciténotamment),
• Les certificats ou attestadons de capacitédes entreprises.

Sur les lignes budgétaires géréespar la Difection des Bâuments :
• le visa dc l'engagement comptable des dépenses et des recettes inscrites au budgcÈ
• le visa de la conformité et de l'exactitude des pièces justificatives produices à l'appui des mandats de paiement
ainsi que les dtres de recettes,

Dans le cadre des missions propres àl'acdvité de la direction :
* La communication d informations techniques,
* les demandes de branchement et d ouverture de compteurs auprès des concessionnaires.
• les adfnissions des véhicules, les demandes de certificîts d'immatriculadon ainsi que les attestations de niise en
réformedes véhicules,
* tous documents reladfs aux céparations d un véhicule, notamment ordre de réparationet mandat d expert,
* la mise en réforme de l'ensemble des biens mobtliers le nécessitant,

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Jocelyn AZZEGAG, la présente délégation

permanente de signature est dévolue à Madame Eve KARLESKIND, Directrice généraleadjointe des sen'ices
techniqucs.

Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Jocelyn AZZEGAG et de Madame Eve
KARLESKIND, ta délégationpermanente de signature consentie àcette dernière est dévolueàMadame Séverine
ROMME, Directrice généraledes services.

Article 5 : Les actes signés au dtre du présent arrêtéporteront les noms, prénoms, qualité et mention de la
délégauon.

Article 6 : Cette délégationprend effet àl'accomplissement des formalités de publicadons et peut être rapportée
àtout moment. Sa validité ne saurait, en tout étatde cause, dépasser l'expiradon du mandat de l'élul'ayant accordé
ou àla fin des foncdons de Monsieurjocelyn AZZEGAG au poste la justiûant.



Article 7 : La Directrice Généraledes services est chargée de l'exécution
Monsicur le Préfet de la Seine-Saint-Denis, à Monsicur le Trésorier Pr|
administratifs et notiftéàl'intéressé.

Fait àRomain\Tille
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lltrice BESSAC

?èmble

Patricc BESSAC

Le présideat certifîe, sous sa respoosabiUté, le caractère exécutoire de présentarrêtéet informe que celui-ci peut faire l'objet
d ua recours pour excès de pouvoir devant le tribunal admiuistratif de 93100 —Moûtreuildans les deux mois suivant sa
Doti&catioo.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'applicatioD mformatique Télérecourscitoyens, accessible par le site intemet
www.tcterccours.fr »
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